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Bonjour, 

 

Dans le contexte où une mère n’ayant aucun symptôme lié à la COVID-19 (statut vert) 

accouche d’un nouveau-né et que ce dernier nécessite une intervention médicale générant 

des aérosols (IMGA), le principe de transmission communautaire soutenu du COVID-19 ne 

s’applique pas pour le nouveau-né. Les pratiques de base (masque de procédure et 

protection oculaire) seront nécessaires pour cette situation. 

 

Par ailleurs, peu importe le statut de la mère, le nouveau-né à la naissance doit être 

considéré vert, compte tenu du faible risque de transmission mère-bébé. 

 

Ainsi, pour les mères suspectées (jaune) ou ayant la COVID-19 (rouge), les précautions 

additionnelles gouttelettes contact+ doivent s’appliquer. 

 

Nous vous remercions de votre précieuse collaboration. 

 


